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M. Glenn O’Farrell sera le nouveau président et directeur général de 
l’Association canadienne des radiodiffuseurs 
 
Ottawa, le 28 octobre – M. Paul Robertson, président du Conseil d’administration de 
l’Association canadienne des radiodiffuseurs (ACR), est heureux d’annoncer la nomination de 
M. Glenn O’Farrell au poste de président et directeur général de l’ACR. La nomination entre en 
vigueur le 7 janvier 2002. 
 
« Intervenant fort influent dans le domaine de la radiotélédiffusion, Glenn est un dirigeant 
dynamique et doué d’intuition, a déclaré M. Robertson. Il s’intéresse vivement à notre industrie 
et il est résolu à agir. Ce sont des caractéristiques qui lui permettront de veiller surtout à aller de 
l’avant et à renforcer la radiotélédiffusion canadienne face à des changements jamais vus sur les 
plans social et technique. » 
 
« Le système de radiotélédiffusion canadien se trouve actuellement à la croisée de chemins très 
intéressants. J’ai hâte de relever le défi de mes nouvelles fonctions » de dire M. O’Farrell. 
 
« Nous avons choisi un candidat qui est en mesure de continuer de faire progresser les 
réalisations de l’ACR, a dit M. Jim Macdonald, président du comité de recherche du Conseil 
d’administration de l’ACR. Glenn est la personne qui convient au moment convenable. » Le 
comité a été mis sur pied en mai 2001 lorsque M. Michael McCabe a annoncé qu’il comptait 
prendre sa retraite en novembre 2001 après avoir été le président et directeur général de l’ACR 
pendant treize ans. 
 
Avant d’accepter de se joindre à l’ACR, M. O’Farrell occupait le poste de premier vice-président 
des services de télévision spécialisée de Global Television Network, où il était responsable de 
l’ensemble des initiatives stratégiques visant les canaux câblodistribués de cette société et les  
nouveaux canaux en voie de développement. 
 
En tant que président de Global Québec, M. O’Farrell assumait également la responsabilité 
exécutive pour les exploitations réseau dans cette province. Principal concepteur du processus 
d’expansion de Global dans le Québec, il a dirigé ce processus depuis sa création jusqu’à sa mise 
en œuvre. Ces diverses étapes ont englobé, entre autres, obtenir que l’opinion publique soit en 
faveur de l’approbation réglementaire du service et voir au lancement commercial et à la mise en 
exploitation de ce service. Il était auparavant vice-président des affaires juridiques et 
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réglementaires du réseau. Avant de se joindre à Global, il était vice-président des affaires 
juridiques chez Le Réseau Pathonic, un réseau de télévision régional composé de stations à 
l’extérieur de Montréal qui sont affiliées à TVA. 
 
Grâce à ses connaissances poussées du domaine des affaires réglementaires, M. O’Farrell a pu 
apporter une contribution notable en tant qu’administrateur siégeant au Conseil d’administration 
de l’ACR et en tant que membre de l’Agence des droits de retransmission des radiodiffuseurs 
canadiens. M. O’Farrell possède une bonne connaissance des deux langues officielles. Il a fait 
ses études en science économique à l’Université St. Francis Xavier en Nouvelle-Écosse, et en 
droit à l’Université Laval à Québec. Il est membre des associations du barreau du Québec et du 
barreau canadien depuis 1983.  
 
L’ACR est le porte-parole national des radiotélédiffuseurs privés du Canada. Elle représente la 
grande majorité des services privés de programmation canadiens, les stations de radio et de 
télévision, les réseaux et les services de télévision spécialisée et payante y compris. 
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Communiquer avec Kelly Beaton au (613) 851-2802 (téléphone cellulaire)ou Stephanie 
Szick au Centre de media (613) 560-7343) pour tout complément d’information ou pour 
obtenir une entre 
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